
Informations techniques fournies sans garantie contractuelle. Dangereux Respecter les précautions d’emploi. Utilisez les produits 
biocides avec précautions. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
 

 

ANTI-ALGUES TOP 3 
 
Cas d’emploi 
 
L'ANTI-ALGUES MULTI-ACTIONS TOP 3 est un algicide rémanent non moussant qui, associé avec 
une désinfection REVA (chlore stabilisé, oxygène actif ou brome), forme un traitement complet pour 
votre piscine. Pour tout type de filtre et de revêtement. 
 

➢ Prévient la formation des algues dans le bassin. 
➢ Prévient les dépôts calcaires et les taches de rouille sur les revêtements. 
➢ Clarif ie l’eau du bassin. 

 
TOP 3 est incompatible avec les traitements à base de BIGUANIDE (type REVACIL+). 

 
Mode d’emploi 
 
Préventif : doser 0.1 L pour 10 m3 chaque semaine. 
Curatif : doser 0.5 L pour 10 m3. En cas d’eau très verte, faire un traitement préalable avec le 
REVATOP 12%, dans ce cas espacer les deux traitements de 1 à 2 jours. 
 
Verser le produit directement devant les buses de refoulement, f iltration en marche. 
Régler la durée de filtration selon la température de l’eau : durée de la filtration équivalente à la 
moitié de la température de l’eau (eau 24°C = 12h de filtration). 
 
Précautions d’emploi 
 
Eviter tout contact du produit avec la peau et les yeux. Porter des gants et des lunettes de 
protection avant toute utilisation du produit. Se laver les mains après utilisation. 
Ne jamais mélanger les produits de traitement. 
 
Conservation 
 
 A conserver dans un endroit sec et frais. 
 Bien refermer l’emballage après usage et conserver dans l’emballage d’origine. 
 Classe de stockage : produit dangereux pour l’environnement (ICPE 4511) 
 Durée conservation : 42 mois 
 
Sécurité et Composition   
Biocide TP02 (AL), substances actives biocides : chlorure d’ammonium quaternaire polymérisé (n° 
CAS 25988-97-0) et sulfate de cuivre (n° CAS 7758-99-8) 
 

◆ H290 : Peut-être corrosif pour les métaux. 
◆ H315 : Provoque une irritation cutanée. 
◆ H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 
◆ H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
 


